
Interview de 
Robert Hensler, chancelier d’Etat 

Les Genevois-e-s et 
étrangers-étrangères 
résidant en Suisse depuis
au moins huit ans devront
se rendre à nouveau aux
urnes le 29 avril. 
Effectivement, le 25 mars dernier,
ce sont les membres du Conseil 
municipal des 45 communes du 
canton qui ont été élus. Comme
vous le savez, dans les communes
genevoises, le Conseil municipal a la
compétence de prendre des déci-
sions, des “délibérations”, sur le
budget annuel de la commune par
exemple, l’affectation de terrains ou
la construction de bâtiments mais il
n’a pas le pouvoir de rédiger des
lois. Cette compétence appartient
aux parlements cantonal (Grand
Conseil) et fédéral (Conseil national
et Conseil des Etats). Le Conseil
municipal est élu pour une période
de quatre ans et le nombre de 
ses membres est proportionnel au
nombre d’habitantes et habitants.
Le 29 avril, les électrices et électeurs
devront élire les conseillers adminis-
tratifs, maires et adjoints, soit le 
pouvoir exécutif. Selon la loi sur
l’exercice des droits politiques,
cette élection doit avoir lieu cinq 
semaines après celle des conseillers
municipaux.

Combien chaque 
commune compte-t-elle 
de magistrats?
Ils sont trois, sauf en Ville de 
Genève où ils sont au nombre de

de fusion de plus en plus fréquents.
A Genève, une telle situation s’est
produite lorsque les communes 
des Eaux-Vives, du Petit-Saconnex
et de Plainpalais ont été rattachées
à la Ville de Genève en 1930.
Lorsqu’une commune compte plus
de 10’000 habitant-e-s, on l’appelle
généralement “ville”, mais adminis-
trativement, elle reste une commune.
Le canton de Genève en compte
dix : Genève, Carouge, Chêne-
Bougerie, Grand-Saconnex, Lancy,
Meyrin, Onex, Thônex, Vernier et
Versoix.

Revenons au scrutin 
proprement dit. Quel est 
le rôle de la chancellerie
dans cette opération?
La chancellerie est responsable de
l’organisation et du dépouillement
de toutes les élections qui ont lieu
dans le canton, ainsi que de la 
publication des résultats. Comme
lors des élections précédentes, le 
dépouillement centralisé aura lieu 
le jour du scrutin dans le hall d’Uni-
Mail.

Pouvez-vous nous rappeler
brièvement le déroulement
de cette opération?
Dès la clôture du scrutin, le dimanche

à midi, les bulletins sont triés une
première fois dans les locaux de
vote des communes. Ensuite, les
urnes sont transférées par la police
à Uni-Mail où se déroule le 
dépouillement proprement dit. Les
bulletins sont comptés, triés, saisis 
et vérifiés deux fois. Toutes ces 
opérations sont publiques et la 
population est bien sûr invitée à
venir les suivre en direct à Uni-Mail.
Pour celles et ceux qui ne 
voudraient ou ne pourraient se 
déplacer, les résultats seront égale-

ment disponibles sur le site Internet
officiel de l’Etat de Genève
(http://www.geneve.ch/elections)
ainsi que sur les téléphones mobiles
dotés de la technologie Wap
(http://wap.ge.ch). Je vous rappelle
au passage que Genève est le seul
canton où les résultats définitifs sont
produits le jour-même de l’élection!

Un dernier message?
Oui, très simple: allez voter! 
Chacune de vos voix compte, chacune
de vos opinions est importante!

Chancellerie d’Etat

Pour en savoir plus:
Libertés, mode d’emploi. Etre citoyen,
citoyenne dans sa commune, son
canton, son pays, Chancellerie 
d’Etat, Genève, 2005.

cinq. Dans les communes de moins
de 3’000 habitants, le maire est di-
rectement élu à cette charge pour 
la durée de la législature. Il est 
secondé par deux adjoints élus lors
du même scrutin auxquels il délègue
une partie de ses fonctions. Dans 
les communes plus grandes, les
membres du Conseil administratif
répartissent entre eux les responsa-
bilités (constructions, finances ou
gestion du personnel). Nouveauté
pour cette élection, la commune 
de Satigny a franchi la barre des
3’000 habitants et se verra dotée
pour la première fois d’un Conseil
administratif.

En quoi cette élection 
est-elle importante pour 
la population?
Les enjeux de cette élection se résu-
ment en un mot: la proximité! Les
élections municipales sont entre
toutes celles qui concernent au plus
près les citoyennes et citoyens, celles
qui toucheront le plus directement
leur vie quotidienne. La commune
constituant la plus petite collectivité
politique du pays, elle est donc la
plus proche de chacun-e. Pour 
rappel, alors que la Suisse comptait
dans les années 90 plus de 3’000
communes, elles sont environ 2’800
aujourd’hui en raison de processus
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Le 29 avril prochain, vous, électrices et électeurs du canton, êtes appelés aux urnes pour 
procéder à une nouvelle élection : celle de vos futurs conseillers administratifs, maires et adjoints.
Vous devrez choisir 137 magistrats parmi les candidat-e-s inscrits sur les listes des 45 communes 
du canton.
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Genève élit ses conseillers administratifs,
maires et adjoints
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Mode de scrutin
L'élection des conseillers administratifs, maires et adjoints des communes genevoises se 
fait selon le mode majoritaire. Ce mode de scrutin est utilisé lorsqu'il y a peu de postes 
à pourvoir. C’est le cas pour cette élection où sont élus un maire et deux adjoints (communes
de moins de 3'000 habitants) ou trois conseillers administratifs (communes de plus de 
3'000 habitants), à l’exception toutefois de la Ville de Genève qui compte cinq conseillers 
administratifs.
A Genève, le mode majoritaire est également appliqué lors des élections au Conseil 
d'Etat (sept élus), au Conseil des Etats (deux élus), ainsi que pour les conseillers municipaux
des communes de moins de 800 habitants (leur nombre varie en fonction du nombre 
d’habitant-e-s de la commune).

Système majoritaire
Il existe plusieurs types de systèmes majoritaires. Deux d’entre eux nous intéressent ici.

La majorité qualifiée (élection majoritaire – 1er tour)
Au premier tour, sont élus les candidats arrivés en tête du scrutin, jusqu'à concurrence 
du nombre de sièges à pourvoir. Ce système est assorti d’une contrainte : pour être élus, les
candidats doivent obtenir au moins un tiers des bulletins valables (quorum). Il est appliqué à
Genève au premier tour de toutes les élections au mode majoritaire.

La majorité relative (élection majoritaire – 2ème tour)
Si tous les sièges ne sont pas pourvus au premier tour de scrutin (les candidats n’ont 
pas obtenu le quorum d’un tiers de bulletins valables), un second tour est organisé cinq 
semaines après le premier tour. Lors du second tour, sont élus les candidats qui obtiennent 
le plus de suffrages jusqu'à concurrence du nombre de sièges à pourvoir. Il n'y a plus 
d'exigence de quorum et ce système est le plus simple : si trois sièges sont à pourvoir, sont
élus les trois candidats ayant reçu le plus de voix. A Genève, ce système s’applique pour tous
les éventuels seconds tours des élections majoritaires. Ce cas de figure est plutôt rare. La 
dernière élection concernée par un 2e tour de scrutin est celle d’un adjoint dans la commune
de Bardonnex en 1999.

Comment attribuer vos suffrages au candidat de votre choix ?
Deux options s’offrent à vous : utiliser la liste du parti de votre choix ou opter pour la liste
neutre (bulletin officiel vierge). Cela étant, pour l'élection du maire et des adjoints, vous 
ne pouvez pas modifier votre bulletin en proposant à la fonction de maire ou d'adjoint une
personne qui n'est pas candidate à l'une ou l'autre de ces fonctions (par exemple : inscrire
pour la fonction de maire le nom d'un candidat déclaré pour le poste d'adjoint).

La liste officielle du parti de votre choix
Sans modification sur la liste, une voix est apportée à chaque candidat inscrit sur la liste.Vous
pouvez également biffer (latoisage) ou ajouter (panachage) le ou les noms de candidat-e-s
d’autre(s) liste(s). Dans le premier cas de figure, une voix est apportée à chaque candidat non 
biffé. Dans le second, chaque candidat maintenu sur la liste ou ajouté reçoit une voix.

La liste neutre 
Vous pouvez inscrire le ou les noms des candidat-e-s de votre choix, ainsi que le numéro et 
le nom d’une liste officielle (non obligatoire). Dans les deux cas, votre voix se porte sur
chaque candidat-e dont vous avez inscrit le nom. Conformément aux remarques ci-dessus
concernant l'élection du maire et des adjoints, il faut prêter attention aux candidatures pour
les différentes fonctions.

P

Validité du bulletin de vote 
Il est important de remplir correctement votre bulletin de vote. A défaut, il peut être 
annulé lors du dépouillement. Un bulletin est annulé si :

• il est rempli ou modifié autrement qu'à la main;

• il contient des remarques ou des signes qui ne constituent pas une correction;

• il n'indique pas au moins le nom d'un candidat ou d'une liste;

• il ne s’agit pas d’un bulletin officiel ou de parti régulièrement déposé auprès du 
Service des votations et élections.

Pour être valable, l'enveloppe de vote ne doit contenir qu'un seul bulletin !

Délais et possibilités de vote
Les votes par correspondance doivent parvenir au Service des votations et élections au
plus tard le samedi 28 avril 2007 à midi.
Les locaux de vote seront ouverts dans tout le canton le dimanche 29 avril 2007 de 10h à
midi.

Comment élire votre exécutif communal



4 Vendredi 13 avril 2007 Feuille d’Avis Officielle de la République et canton de Genève

ÉLECTION DES
CONSEILLERS ADMINISTRATIFS

1 GE+ 
M. ZAHNO Jean       

2 Parti Radical de Genève       
M. MAUDET Pierre        
Mme von ARX-VERNON Anne Marie      
Mme FONTANET Nathalie       

3 Parti Libéral de Genève      
Mme FONTANET Nathalie        
M. MAUDET Pierre    
Mme von ARX-VERNON Anne Marie  

4 Parti Démocrate-Chrétien de Genève  
Mme von ARX-VERNON Anne Marie  
Mme FONTANET Nathalie    
M. MAUDET Pierre    

5 Entente Genevoise    
Mme FONTANET Nathalie    
M. MAUDET Pierre    
Mme von ARX-VERNON Anne Marie  

6 Parti Socialiste de Genève  
M. TORNARE Manuel     
Mme SALERNO Sandrine     
M. MUGNY Patrice     
M. PAGANI Rémy     

7 Les Social en Plus   
M. TORNARE Manuel     
Mme SALERNO Sandrine     
M. MUGNY Patrice     
M. PAGANI Rémy     

8 Parti Ecologiste de Genève - Les Verts
M. MUGNY Patrice      
M. PAGANI Rémy      
Mme SALERNO Sandrine      
M. TORNARE Manuel      

9 Aînés - Générations Solidaires    
M. MAUDET Pierre      
Mme von ARX-VERNON Anne Marie    
Mme FONTANET Nathalie     

10 Droits des Locataires (construire des 
logements bon marché)
M. PAGANI Rémy      
M. MUGNY Patrice      
M. TORNARE Manuel      
Mme SALERNO Sandrine     

11 Défense des Aînés (maintien des 
prestations et refus des hausses d’impôts 
des retraités)
M. PAGANI Rémy   
M. TORNARE Manuel   
Mme SALERNO Sandrine   
M. MUGNY Patrice   

12 Le Bouffon de la République
M. BRAWAND Olivier   

13 Alternance    
Mme von ARX-VERNON Anne Marie 
Mme FONTANET Nathalie   
M. MAUDET Pierre  

14 A Gauche Toute !
M. PAGANI Rémy   
Mme SALERNO Sandrine   
M. TORNARE Manuel   
M. MUGNY Patrice  

15 Union Démocratique du Centre de Genève
M. NIDEGGER Yves

1 Parti Ecologiste de Bernex - Les Verts
M. PERROUX Olivier      
Mme ANTILLE Guylaine      

2 Parti Socialiste de Bernex    
Mme ANTILLE Guylaine      
M. PERROUX Olivier      

3 Alternative de Bernex 
Mme ANTILLE Guylaine  
M. PERROUX Olivier  

4 Parti Radical de Bernex
M. VONLANTHEN Gilbert  
M. CHILLIER Philippe  
M. DAL BUSCO Serge 

5 Parti Démocrate-Chrétien de Bernex
M. DAL BUSCO Serge 
M. VONLANTHEN Gilbert  
M. CHILLIER Philippe  

6 Parti Libéral de Bernex
M. CHILLIER Philippe  
M. DAL BUSCO Serge 
M. VONLANTHEN Gilbert  

7 Entente Bernésienne 
M. DAL BUSCO Serge
M. CHILLIER Philippe 
M. VONLANTHEN Gilbert 

1 Union Démocratique du Centre de Carouge
M. FAVRE Francis    

2 A Gauche Toute ! - Carouge
Mme DE HALLER Jeannine   

3 Locataires de Carouge   
Mme DE HALLER Jeannine 

4 Mouvement Citoyens Genevois 
M. PISTIS Sandro   

5 Liste annulée

6 Parti Radical de Carouge 
M. NOBS Marc  
M. AEBI Jean-Pierre  

7 Parti Libéral de Carouge
M. AEBI Jean-Pierre  
M. NOBS Marc  

8 Entente Carougeoise  
M. NOBS Marc  
M. AEBI Jean-Pierre  

9 Parti Démocrate-Chrétien de Carouge
M. NOBS Marc  
M. AEBI Jean-Pierre  

10 Pour le Patrimoine culturel de Carouge 
M. PISTIS Sandro     

11 Parti Ecologiste de Carouge - Les Verts
Mme BOISSET Chantal     
M. BARON Gérard     

12 Parti Socialiste de Carouge   
M. BARON Gérard
Mme BOISSET Chantal

13 Carouge Avance
Mme BOISSET Chantal
M. BARON Gérard

14 Carouge Social     
Mme DE HALLER Jeannine    

15 Femmes de Carouge    
Mme DE HALLER Jeannine    

16 Union Démocratique du Centre Jeunes de
Carouge
M. FAVRE Francis  

17 Carouge pour la Culture
Mme DE HALLER Jeannine 

1 Avenir Chênois
M. COLQUHOUN Christian    

2 Vivre Chêne-Bougeries Autrement - 
Les Socialistes
Mme MEYNET Danielle    

3 Parti Libéral de Chêne-Bougeries  
Mme GRANDJEAN-KYBURZ Béatrice    
M. WALPEN Francis    
M. BIEDERMANN Emile  

4 Parti Radical de Chêne-Bougeries
M. BIEDERMANN Emile  
Mme GRANDJEAN-KYBURZ Béatrice  
M. WALPEN Francis 

5 Entente Chênoise  
Mme GRANDJEAN-KYBURZ Béatrice  
M. BIEDERMANN Emile  
M. WALPEN Francis 

1 L’Alternative 
Mme MAHRER Mireille 
Mme BÜTSCHI HAEBERLIN Danielle

2 Parti Socialiste de Chêne-Bourg   
Mme MAHRER Mireille     
Mme BÜTSCHI HAEBERLIN Danielle    

3 Parti Ecologiste de Chêne-Bourg - Les Verts
Mme MAHRER Mireille     
Mme BÜTSCHI HAEBERLIN Danielle    

4 Parti Radical de Chêne-Bourg   
Mme DUPONT CARRILHO Béatrice 
Mme de CANDOLLE Beatriz 
M. DEBARGE Pierre  

5 Parti Libéral de Chêne-Bourg
Mme de CANDOLLE Beatriz 
M. DEBARGE Pierre  
Mme DUPONT CARRILHO Béatrice 

6 Entente   
Mme DUPONT CARRILHO Béatrice 
Mme de CANDOLLE Beatriz 
M. DEBARGE Pierre  

7 Parti Démocrate-Chrétien de Chêne-Bourg
M. DEBARGE Pierre  
Mme DUPONT CARRILHO Béatrice
Mme de CANDOLLE Beatriz

8 Chêne-Bourg Ecologique 
M. DEBARGE Pierre 
Mme DUPONT CARRILHO Béatrice
Mme de CANDOLLE Beatriz

9 Propriété Sécurité 
Mme de CANDOLLE Beatriz
M. DEBARGE Pierre 
Mme DUPONT CARRILHO Béatrice

1 Parti Radical de Collonge-Bellerive
M. MASPERO Jean-Marc   
Mme MAITRE Christine   
Mme de PLANTA Francine  

2 Parti Libéral de Collonge-Bellerive 
Mme de PLANTA Francine  
M. MASPERO Jean-Marc   
Mme MAITRE Christine  

3 Entente Collongeoise  
Mme MAITRE Christine  
Mme de PLANTA Francine 
M. MASPERO Jean-Marc  

4 Parti Démocrate-Chrétien 
de Collonge-Bellerive
Mme MAITRE Christine  
Mme de PLANTA Francine 
M. MASPERO Jean-Marc 

1 Parti Libéral
M. MURITH Jean 
M. VALLON Pierre-Yves 

2 Hors Partis  
M. MEYLAN Roger 

1 Centre - Droit
M. DREIER Alain  
M. UONG Dinh Manh 

2 Voix de Gauche 
Mme JOLIAT Françoise  
M. BIELER Marc  

3 Parti Socialiste de Confignon
Mme JOLIAT Françoise  
M. BIELER Marc     

4 Parti Ecologiste de Confignon - Les Verts
M. BIELER Marc     
Mme JOLIAT Françoise 

1 Parti Démocrate-Chrétien
du Grand-Saconnex
M. COMTE Jean-Marc   
Mme BÖHLER Elizabeth  
M. PLÉE Arthur  

2 Parti Socialiste du Grand-Saconnex
Mme BOLAY Dolorès (Loly) 
M. JIMAJA Laurent  

3 Parti Radical du Grand-Saconnex
Mme BÖHLER Elizabeth  
M. PLÉE Arthur  
M. COMTE Jean-Marc  

4 Parti Libéral du Grand-Saconnex
M. PLÉE Arthur  
M. COMTE Jean-Marc  
Mme BÖHLER Elizabeth  

5 Unis pour le Grand-Saconnex
M. PLÉE Arthur  
Mme BÖHLER Elizabeth  
M. COMTE Jean-Marc     

6 Groupe Apolitique du Grand-Saconnex   
M. PORTIER Eric     

7 Parti Ecologiste du Grand-Saconnex - 
Les Verts
M. JIMAJA Laurent     
Mme BOLAY Dolorès (Loly)    

8 mon-grand-saconnex.ch      
M. JIMAJA Laurent 
Mme BOLAY Dolorès (Loly)

9 Présent Avenir Saconnésien
M. MARGUET Georges

1 Parti Socialiste de Lancy   
M. RENEVEY Frédéric     
M. BAERTSCHI François     

2 Parti Ecologiste de Lancy - Les Verts
M. BAERTSCHI François    
M. RENEVEY Frédéric    

3 Liste retirée

4 Parti Démocrate-Chrétien de Lancy  
M. LANCE François    

5 A Gauche Toute ! 
M. RENEVEY Frédéric   
M. BAERTSCHI François   

6 Libéral Radical Unis pour Lancy
M. AUGSBURGER Gilles    

7 Dialogue et Cohérence   
M. BAERTSCHI François 
M. RENEVEY Frédéric

1 Vivre Notre Ville
M. BEN BOUBAKER Ridha 

2 Parti Radical de Meyrin-Cointrin
M. SANSONNENS Roland  
M. DEVAUD Jean-Marc  

3 Parti Socialiste de Meyrin-Cointrin   
Mme BOGET Monique     
M. TSCHUDI Pierre-Alain     

4 Parti Ecologiste de Meyrin-Cointrin - 
Les Verts
M. TSCHUDI Pierre-Alain     
Mme BOGET Monique    

MMeeyyrriinn
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CChhêênnee--
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CCaarroouuggee

BBeerrnneexx

VViillllee  
ddee  GGeennèèvvee

Elections administratives
du 29 avril 2007
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5 L’Alternative ensemble A Gauche Toute ! /
Les Verts / Les Socialistes
Mme BOGET Monique
M. TSCHUDI Pierre-Alain

6 Allez Meyrin-Cointrin
M. GIRARDET Jean-François
M. HULLIGER Jean-Philippe

7 Couleurs Meyrinoises
M. HULLIGER Jean-Philippe  
M. GIRARDET Jean-François  

8 Parti Démocrate-Chrétien de Meyrin
M. DEVAUD Jean-Marc  
M. SANSONNENS Roland  

9 Entente Meyrinoise  
M. SANSONNENS Roland   
M. DEVAUD Jean-Marc   

10 A Gauche Toute !  
M. TSCHUDI Pierre-Alain   
Mme BOGET Monique   

11 Alliance des Indépendants Meyrinois (AIM)
M. GIRARDET Jean-François   
M. HULLIGER Jean-Philippe

1 Entente
M. ROCHAT Philippe 
M. POUSAZ Jean-Pierre 

2 Cité-Nouvelle: Les Habitants
M. POUSAZ Jean-Pierre 
M. ROCHAT Philippe 

3 Parti Démocrate-Chrétien d’Onex
M. ROCHAT Philippe 

4 Union Onésienne Libérale-Radicale
M. POUSAZ Jean-Pierre 

5 Mouvement Citoyens Genevois
M. STAUFFER Eric       

6 Pour un soutien efficace aux demandeurs 
d’emploi et la protection des places de travail   
M. STAUFFER Eric 

7 Pour plus d’activités pour les jeunes 
et une meilleure sécurité pour tous        
M. STAUFFER Eric        

8 Pour la défense des locataires 
et des personnes âgées
M. STAUFFER Eric       

9 Sauver les espaces verts et les forêts
d’Onex 
M. STAUFFER Eric       

10 Parti Ecologiste d’Onex - Les Verts   
M. LONGET René  
Mme KAST Carole-Anne  

11 Parti Socialiste d’Onex 
M. LONGET René  
Mme KAST Carole-Anne  

12 Locataires et Habitants d’Onex
Mme KAST Carole-Anne   
M. LONGET René   

13 Aînés et Jeunes pour Onex
M. LONGET René   
Mme KAST Carole-Anne 

1 Parti Radical de Plan-les-Ouates
Mme MONBARON-STRESS Fabienne   

2 Action Villageoise  
M. SEYDOUX Laurent  

3 Parti Démocrate-Chrétien
de Plan-les-Ouates
Mme ARNOLD Geneviève  

4 Parti Libéral de Plan-les-Ouates
M. GAUD Pierre-Alain     

5 Parti Ecologiste de Plan-les-Ouates - 
Les Verts
M. DURAND Thierry     

6 Parti Socialiste de Plan-les-Ouates   
M. DURAND Thierry 

1 Parti Libéral de Pregny-Chambésy
M. SCHNEEBELI Hubert   

2 Entente Communale   
Mme ARCHETTO Valérie   

3 Parti Radical de Pregny-Chambésy 
M. MERMOUD Jean-Marc  

M. BERNER Daniel  

4 Priorité Sécurité Responsabilité Solidarité
M. SCHNEEBELI Hubert

1 L’Entente 
Mme BERTHOUT VAN BERCHEM Sylvie
M. GUINANS Claude  
Mme ROSET Martine 

2 Alternative + Solidaires
M. POGET Philippe

1 Parti Ecologiste de Thônex - Les Verts
M. LOUTAN Guy      

2 Entente Thônésienne      
Mme ROCHAT Isabel      
M. DECREY Philippe  
M. DETRUCHE Claude  

3 Parti Démocrate-Chrétien de Thônex
M. DECREY Philippe  
Mme ROCHAT Isabel  
M. DETRUCHE Claude  

4 Parti Libéral de Thônex
Mme ROCHAT Isabel  
M. DECREY Philippe  
M. DETRUCHE Claude  

5 Parti Radical de Thônex
M. DETRUCHE Claude  
M. DECREY Philippe  
Mme ROCHAT Isabel  

6 Défense des Communaux d’Ambilly
M. DETRUCHE Claude  
M. DECREY Philippe  
Mme ROCHAT Isabel  

7 Parti Socialiste de Thônex
M. LOUTAN Guy 

1 Parti Socialiste de Vernier
M. APOTHELOZ Thierry   
M. ROCHAT Yvan   

2 Parti Ecologiste de Vernier - Les Verts
M. ROCHAT Yvan     
M. APOTHELOZ Thierry     

3 L’Alternative pour la défense des locataires 
M. APOTHELOZ Thierry     
M. ROCHAT Yvan     

4 Parti Libéral de Vernier   
M. ZUFFEREY Georges  
M. MAGNIN Yves  

5 Parti Démocrate-Chrétien de Vernier
M. MAGNIN Yves  
M. ZUFFEREY Georges  

6 Parti Radical de Vernier
M. MAGNIN Yves 
M. ZUFFEREY Georges 

7 Vernier 21 
M. ZUFFEREY Georges 
M. MAGNIN Yves 

8 Libéral et Social
M. MAGNIN Yves 
M. ZUFFEREY Georges      

9 Augmenter les places dans les crèches et les
jardins d’enfants
M. APOTHELOZ Thierry       
M. ROCHAT Yvan      

10 Mobilité douce pour toutes et tous   
M. ROCHAT Yvan       
M. APOTHELOZ Thierry      

11 Parti du Travail     
M. ARDITE Jean-Luc      

12 Mouvement Citoyens Genevois     
M. CERUTTI Thierry      

13 Défense des familles et des femmes de
Vernier
M. CERUTTI Thierry     

14 Association des locataires du quartier des
Libellules (AS-LOC)
M. CERUTTI Thierry     

15 Comité de soutien MCG - Habitants
Avanchets
M. CERUTTI Thierry 

1 Parti Ecologiste de Versoix - Les Verts
M. RICHARD Yves     

2 Parti Radical de Versoix   
M. MALEK-ASGHAR Patrick      
M. LAMBERT Cédric      
M. GENEQUAND Claude      

3 Parti Démocrate-Chrétien de Versoix
M. LAMBERT Cédric  
M. MALEK-ASGHAR Patrick  
M. GENEQUAND Claude  

4 Parti Libéral de Versoix
M. GENEQUAND Claude  
M. LAMBERT Cédric  
M. MALEK-ASGHAR Patrick  

5 Entente Genevoise  
M. MALEK-ASGHAR Patrick  
M. GENEQUAND Claude  
M. LAMBERT Cédric  

6 Parti Socialiste de Versoix
M. RICHARD Yves 

1 Parti Libéral de Veyrier
M. BARTH Thomas   
M. MALNATI Luc   
M. MERMOD Daniel   

2 Parti Démocrate-Chrétien de Veyrier 
M. MALNATI Luc   
M. MERMOD Daniel   
M. BARTH Thomas   

3 Parti Ecologiste de Veyrier - Les Verts
M. SCHAERER Henri     

4 Parti Socialiste de Veyrier   
M. SCHAERER Henri     

5 Parti Radical de Veyrier   
M. MERMOD Daniel
M. BARTH Thomas
M. MALNATI Luc

ÉLECTION DES
MAIRES ET ADJOINTS

1 Entente Communale
M. ROCH Barthélémy 
M. NOVELLE Dominique 
M. REICH Bertrand 

1 Entente Communale
M. ASCHERI Patrick 
M. SERAFIN Serge 
M. CHOLLET Pierre 

1 Liste Communale
M. RIEM René 
M. DEMIERRE Jean-Marc 
M. STALDER Christophe 

2 Avully Pour Tous
Mme CARMONA-FISCHER Marozia

1 Les Indépendants
M. JEMMELY René

2 Entente Communale
Mme MEYER Monique
M. GARDI Eric
M. GOY Olivier

1 Démocrate-Chrétien et Entente Communale
de Bardonnex
M. WALDER Alain   
M. DELÉTRAZ Jean-Charles   

2 Bardonnex Alternative  
Mme MOUTY Nicole  

3 Radicaux, Libéraux et +
M. VUILLOD Georges  

1 Entente Libérale       
M. FABBI Daniel        
M. BEAUVERD Marcel        
Mme DUPASQUIER Catherine        

2 Pro Bellevue - Radical / Liste ouverte 
villageoise    
M. FABBI Daniel        
Mme DUPASQUIER Catherine
M. BEAUVERD Marcel

3 Entente Communale
M. FABBI Daniel
M. BEAUVERD Marcel
Mme DUPASQUIER Catherine

1 Vivre à Cartigny
M. JAUNIN François  
Mme BOLLE DE PAOLI Delphine
Mme ZACH-HALTINNER Carine

1 Liste Communale
Mme MERIBOUTE Marie-Béatrice 
M. PESSE François 
M. HORNUNG Vincent

1 Chancy Avance
M. BOUVIER Patrick 
M. HUBER Christian 

2 Ensemble pour Chancy
Mme GOSSAUER-ZURCHER Mireille 
M. BEUCHAT Xavier 

3 Entente Chancynoise 
M. GUNTER René

1 Exécutif 2007
Mme JOUSSON Christianne 
M. RECHSTEINER Patrick

2 Dialogue 
Mme DARD Yolande

3 Entente Communale
M. JAQUET Jean-Luc

1 Parti Libéral de Collex-Bossy
Mme FATTON Elisabeth   
Mme VALENTINI Chantal   
M. FAVRE Jacques   

2 Parti Radical de Collex-Bossy 
Mme FATTON Elisabeth
M. FAVRE Jacques
Mme VALENTINI Chantal

3 Ouverture Communale
M. COURT Didier
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1 Entente Libérale et Radicale  
M. HENCHOZ Gilbert     
M. MARULLAZ Claude     
M. PICTET Bertrand 

1 Continuité Communale    
M. MORY Jean-Louis     
M. DUCHENE Pierre     
M. RAMU Guy

1 Groupement pour les Intérêts de Genthod
M. GUEX Jean-Pierre   
M. SCHMULOWITZ Joël   

2 Parti Libéral de Genthod 
Mme HUMBERT Yvonne   
M. MOTTIER Gérald

1 aGYr 
M. MOTTIER Albert
Mme BOESCH Valérie
M. SCHAERER Marc

1 Hermance Plus
M. LAPERROUSAZ Bernard
Mme GORETTA Florence
M. SAILLET André

2 Hermance Ensemble
M. KEANE John

1 Unis pour Jussy
M. REVILLIOD Luc 
M. MEYER Josef 
M. CHENEVARD Denis 

1 Entente Communale 
M. DETHURENS Hubert     
Mme KOUMROUYAN Catherine     
M. CATTIN Jean-Paul  

1 Pour Meinier
M. MICHELA Marc 

2 Ensemble pour Meinier
M. CORTHAY Alain 
M. MURISIER Etienne 

3 Cohérence et Action
Mme CHARVOZ Marie-Rose 
M. PERILLAT Michel 

4 Réagissons Ensemble 
M. DESBIOLLES Pascal 
M. CURTET Dominique

1 Alternative villageoise de Perly-Certoux
M. RAMAZZINA Michel  

2   Devise Communale “Labor felicitas”
M. SAVIGNY Fernand   
M. SERRANO Jean   
Mme PERIER KESSI Anne 

1 Presinge à venir
M. LE COMTE Ferdinand 
M. CARRAT André  
M. LOIZEAU Pierre-André

1 Groupement Intérêts Communaux
M. PITTELOUD Michel  
M. MARTI Gilles  
Mme ZANOTTI Moussette  

2 Renouveau Puplingeois  
M. KVICINSKY Charles  
M. GONIN Serge

1 Entente Communale
M. PLOJOUX Patrice 
Mme PENET Nadia 
M. HUTIN Alain 

1 Entente Soralienne 
M. EGGER Jean-Claude      
Mme CLARET Maria      
M. FLOREZ Raoul  

1 Entente Communale 
M. MAGNENAT Jacques  
M. BUCLIN Paul  
M. MEYNARD Yves

1 Entente Communale
Mme KUFFER-GALLAND Catherine 
Mme GOURDOU-LABOURDETTE Gabrielle 
M. FOËX Emmanuel 

2 Vandœuvres Avance 
Mme CHRISTE Véronique 
M. IMHOOS Christophe   

3 Vandœuvres Convivial   
Mme CHRISTE Véronique   
M. IMHOOS Christophe

VVaannddœœuuvvrreess
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ÉLECTION DES CONSEILS 
ADMINISTRATIFS (2007-2011)

LIENS D’INTÉRÊTS

En vertu de l’article 24, alinéa 4, de la loi sur
l’exercice des droits politiques du 15 octobre
1982 (A 5 05), pour les élections cantonales 
et les élections des Conseils administratifs 
communaux, chaque candidat doit indiquer
par écrit :
a) sa formation professionnelle et son activité
actuelle;
b) les conseils professionnels ou civils impor-
tants où il siège.

Communication et information
Chancellerie d’Etat de Genève

BERNEX
Mme Guylaine Antille, licenciée en sciences 
politiques; mère au foyer
M. Philippe Chillier, architecte; conseil de paroisse
- Paroisse catholique de Bernex
M. Serge Dal Busco, docteur ès sciences, ingénieur
civil EPFZ; ingénieur civil; Perreten et Milleret SA,
Dal Busco - Yokoyama SA, Fondation Le Narthex,
Fondation communale pour le logement, Bernex
M. Olivier Perroux, docteur ès sciences écono-
miques et sociales; historien - économiste; président
Société Coopérative d’Habitants Collectives Lully
II, Comité du Groupement de Liaison des Associa-
tions de Jeunesse, Fonds Jeunesse (DIP), Société
Auxiliaire des Archives
M. Gilbert Vonlanthen, employé de commerce;
directeur de la Fondation de valorisation des actifs
de la BCGe

CAROUGE
M. Jean-Pierre Aebi, CFC mécanicien - électricien,
formation aéronautique pilote de ligne; chef 
d’entreprise; Fondation HLM de la Ville de 
Carouge, Fondation du cinéma Bio
M. Gérard Baron, architecte; architecte
Mme Chantal Boisset, archéologue, déléguée
CICR; secrétaire de l’Association professionnelle
d’enseignants(UCESG); Fondation carougeoise
pour le logement des personnes âgées, Association
de l’EMS “Résidence les Pervenches” Carouge
M. Francis Favre, études de commerce, officier 
instructeur, Ecole militaire EPFZ; chef des services
généraux de la police
Mme Jeannine de Haller, psychologue; conseillère
administrative de la Ville de Carouge; conseil 
de fondation du Conservatoire de Musique de 
Genève, conseil de fondation Bruckner, conseil 
de fondation du cinéma Bio, conseil de fondation
carougeois pour le logement des personnes âgées,
conseil de fondation Martin - Rothgeb (pouponnière
de Pinchat), EVE Saint-Gervais, Fondation 
intercommunale EMS de Drize
M. Marc Nobs, CFC menuisier; artisan; Fondation
HLM  Ville de Carouge, Fondation du Vieux-
Carouge, Fondation pour les terrains industriels,
Fondation des parkings, Téléphérique du Salève,
Coficoge
M. Sandro Pistis, gendarme DI; gendarme

CHÊNE-BOUGERIES
M. Emile Biedermann, maître menuiser, maître
charpentier; employé c/ Biedermann SA “Les 
métiers du bois” (60%)
M. Christian Colquhoun, conseil en communication
et relations publiques; directeur département des
manifestations de Genève Tourisme & Bureau des
congrès
Mme Béatrice Grandjean-Kyburz, brevet d’avocat;
conseillère administrative; association Genève
Tiers-Monde: vice-présidente, Organe genevois de
répartition Loterie Romande: membre élue par le
Conseil d’Etat
Mme Danielle Meynet, animatrice socio-culturelle;
animatrice socio-culturelle à Hospice Général; pré-
sidente de l’association Alternance, présidente des
Arts du cirque, de la scène et de la rue, présidente
de l’association A Tire d’Elle, créatrice de l’Atelier
Patch -Couture (intégration des femmes migran-
tes), coordinatrice des Associations de la Fête du
Renouveau, journaliste au journal Le Chênois
M. Francis Walpen, universitaire, sciences humai-
nes; député Grand Conseil

CHÊNE-BOURG
Mme Mireille Mahrer, formation commerciale en
comptabilité; assistante administrative
Mme Danielle Bütschi Haeberlin, politologue;
collaboratrice scientifique
M. Pierre Debarge, ingénieur; chef de projet/
directeur de travaux Holdener Architectures Sàrl;
membre du comité de l’Association des communes
genevoises, président du Bureau et Conseil inter-
communal du Centre sportif de Sous-Moulin,
membre du comité de l’Association Le Chênois,
membre du comité de coordination culturel 
chênois, membre du comité de l’Association du
centre de loisirs de Chêne-Bourg, membre du 
comité de l’Association des Editions chênoises,
membre du comité de la Commission de gestion
globale des déchets
Mme Béatrice Dupont Carrilho, hygiéniste dentai-
re; hygiéniste dentaire; Fondation pour le logement
de la commune de Chêne-Bourg - présidente, Swiss
Dental Hygienists - membre, Association radicale
de Chêne-Bourg - membre du comité, Parti radical
genevois - membre du comité central et déléguée

de droit, Groupement des exécutifs communaux 
radicaux - membre
Mme Beatriz de Candolle, journaliste; journaliste;
Conseil administratif de Chêne-Bourg, conseil de
fondation du logement, Chêne-Bourg, Fondation
Cap Loisirs, Commission cantonale pour l’intégra-
tion des personnes handicapées, Grand Conseil,
Association Raizes pour la langue et la culture 
brésiliennes, jardin d’enfants Polichinelle, Chêne-
Bourg, Société des amis du Musée d’ethnographie,
Commission de district de Pro Juventute,
Genève, Fonds Energie des collectivités publiques,
Fondation du Musée d’ethnographie de Genève,
Association Genève Tiers-Monde, BBCIP SA

COLLONGE-BELLERIVE
Mme Christine Maitre, chimie; Fondation de la 
Pallanterie
M. Jean-Marc Maspero, concepteur en informa-
tique; concepteur en informatique HUG, Genève;
commission administrative EPSE
Mme Francine de Planta, assistante de direction

COLOGNY
M. Roger Meylan, agriculteur; agriculteur, viticul-
teur; administrateur Cercle des Agriculteurs,
président du Syndicat agricole Arve et Lac,
membre de la CMNS
M. Jean Murith, économiste E.S.C.E.A; chef 
d’entreprise, administrateur, conseiller administra-
tif; Pompes Funèbres A. Murith SA - président,
Fonds d’équipement communal - vice-président,
COFICOGE - contrôleur
M. Pierre-Yves Vallon, photographe; retraité,
conseiller administratif

CONFIGNON
M. Marc Bieler, management NPO; directeur de
Genève-loisirs; membre du comité de l’Association
Genève-loisirs
M. Alain Dreier, architecte; architecte;Alain Dreier
Bureau technique du bâtiment SA
Mme Françoise Joliat, logopédiste; logopédiste;
présidente de la Fondation culture et rencontre
M. Dinh Manh Uong, licence en sciences écono-
miques, diplôme universitaire en informatique;
concepteur en informatique à l’Etat de Genève

GENÈVE
M. Olivier Brawand, apprentissage de mécanicien
automobile, certificat de commerce, diplôme de
commerce, diplôme de comptabilité, certificat de
gestion d’entreprise européen, licence de naviga-
tion maritime de la Fédération française de voile,
chauffeur professionnel poids lourds et autocars,
diplôme de secrétariat médical, certificat de 
kinésiologie; indépendant
Mme Nathalie Fontanet, licence en droit, brevet
d’avocat; avocate-conseil
M. Pierre Maudet, master in Law, Université 
de Fribourg; consultant indépendant; Parti radical
genevois - président, Commission fédérale pour
l’enfance et la jeunesse - président, Fondation PRO
- membre du bureau du conseil de fondation
M. Patrice Mugny, journaliste-magistrat; conseiller
administratif; tous ceux liés à son activité de 
magistrat
M. Yves Nidegger, avocat; CIA, FAHPA 
M. Rémy Pagani, assistant social; permanent syndi-
cal; Fondation immobilière pour la construction de
logements bon marché HBM Jean Dutoit, Syndicat
des services publics SSP/VPOD, Syndicat interpro-
fessionnel SIT, Fédération des Associations de
quartiers et d’habitants FAQH
Mme Sandrine Salerno, politologue; adjointe aux
affaires universitaires, département de l’instruction
publique
M. Manuel Tornare, licence ès Lettres, Université
de Genève; anciennement professeur littérature
française et philosophie, ancien directeur de collè-
ge; conseiller administratif; conseil d’administration
des SIG, FASE - membre du bureau et du conseil
d’administration, Naxoo - Télégenève - président,
GIAP(parascolaire) - président, Fondation Media
Nord-Sud - membre du conseil d’administration
Mme Anne Marie von Arx-Vernon, thérapeute de
famille, architecte d’intérieur; directrice adjointe
Centre d’accueil femmes; Commission consultative
Petite Enfance Ville de Genève, Commission
consultative Service promotion égalité homme
femme, VIRES - présidente, Enfants et Femmes
Afghans EFA - co-présidente, Pro Juventute 
Genève - vice-présidente, Association Suisse-
Portugal - membre, Association Suisse-Chine -
membre, conseil de fondation Crèche Edmond 
Kaiser - membre, conseil de fondation Crèche des
Gais Minois et Tom Pouce - membre
M. Jean Zahno, gérant de fortune; indépendant;
président de l’Association des intérêts de Champel

GRAND-SACONNEX
Mme Elizabeth Böhler-Goodship, gestionnaire;
conseil d’administration de l’Aéroport International
de Genève, conseil de fondation de la Résidence 
de Savonnay, Association de la Résidence de 
Savonnay, conseil de fondation du Grand-Saconnex
pour le logement
Mme Dolorès (Loly) Bolay, employée de banque,
responsable sécurité Normes ISO 9000, CFC 
restauration; indépendante; membre du conseil de
fondation Les amis du Grand-Saconnex, présidente
de Fourchette Verte Genève, députée, conseillère
municipale
M. Jean-Marc Comte, architecte EPFL; architecte
EPFL; conseil de paroisse (Association paroisse 

catholique Saint-Hippolyte)
M. Laurent Jimaja, maîtrise ès sciences écono-
miques, DEA en sciences de l’environnement,
diplôme en études du développement; formateur
d’adultes, correspondant informatique; Fondation
communale pour le logement, Grand-Saconnex,
Commission cantonale des CASS, Comité de 
gestion du CASS de Versoix
M. Georges Marguet, employé de commerce;
courtier en assurances; Fondation EMS - Saconnay 
M. Arthur Plee, études pédagogiques; enseignant;
conseil d’administration de Palexpo + Halle 6,
conseil d’administration de l’Arena
M. Eric Portier, apprentissage installateur 
sanitaire-plombier (sans CFC); entrepreneur 
(sanitaire - toiture); membre de Métallurgie du 
Bâtiment Genève

LANCY
M. Gilles Augsburger, ingénieur-technicien;
conseiller technique
M. François Baertschi, enseignant; enseignant,
conseiller administratif
M. François Lance, certificat de capacité fédéral
d’employé de commerce et formation comptable;
responsable administratif; Conseil administratif de
la Ville de Lancy
M. Frédéric Renevey, Université de Genève,
Faculté des Lettres, licence; enseignant

MEYRIN
M. Ridha Ben Boubaker, agent de voyage;
technicien
Mme Monique Boget, enseignante d’arts visuels,
diplôme des Beaux-Arts et de la Faculté des 
sciences de l’éducation; enseignante au collège et
Ecole de commerce André-Chavanne
M. Jean-Marc Devaud, CFC installateur-électricien;
entrepreneur électricien; Comité de l’AIEG 
(Association genevoise des installateurs électri-
ciens du canton de Genève)
M. Jean-François Girardet, brevet d’enseignant
primaire; instituteur; PMV SA
M. Jean-Philippe Hulliger, Ecole d’ingénieurs,
Etudes pédagogiques; instituteur primaire; conseil
d’administration de PMV SA, membre du conseil
de fondation pour la promotion culturelle, sportive
et sociale (Fondation du Casino du lac)
M. Roland Sansonnens, ingénieur civil diplômé
EPFL; ingénieur civil, administrateur (à temps 
partiel)
M. Pierre-Alain Tschudi, licence en lettres,
certificat d’aptitude à l’enseignement secondaire;
enseignant et formateur d’enseignant-e-s

ONEX
Mme Carole-Anne Kast, licence en droit, DES en
droit; juriste à l’ASLOCA, secrétaire générale 
du RPSL; Grand Conseil du canton de Genève,
juge assesseure au Tribunal de Police, comité du 
Rassemblement pour une politique sociale du loge-
ment, Vice-présidente du Parti socialiste genevois
M. René Longet, licence ès Lettres, Université de
Genève; conseiller administratif, président d’asso-
ciations; Téléonex SA - président, Fondation des
Evaux - membre, Centre intercommunal de voirie
(Bernex - Onex - Confignon), Fondation Block
(immeubles à encadrement médico-social), Fonds
Energie des collectivités publiques, Equiterrre,
partenaire pour le développement durable - 
président, Pro Juventute, district de Genève - 
président, Centre de documentation, de recherche
et d’information des peuples indigènes (doCip) -
vice-président, Fondation pour le développement
durable des régions de montagne, Centre de 
recherches énergétiques et municipales (CREM)
M. Jean-Pierre Pousaz, ingénieur ETS; retraité
M. Philippe Rochat, ingénieur HES; retraité;
Commission cantonale d’intégration des personnes
handicapées
M. Eric Stauffer, formation commerciale; député;
HUG - membre du conseil d’administration, SIG -
membre du conseil d’administration, Commission
Egalité Homme-Femme - membre

PLAN-LES-OUATES
Mme Geneviève Arnold, enseignante; conseil 
d’administration des HUG, conseil de fondation de
Clair-Bois
M. Thierry Durand, licence en science politique,
Université de Genève, master en administration
publique (IDHEAP); administrateur de l’enseigne-
ment secondaire post-obligatoire (DIP); membre
suppléant de la Commission du barreau
M. Pierre-Alain Gaud, horticulteur; horticulteur
fleuriste indépendant
Mme Fabienne Monbaron-Stress, Ecole supérieure
de commerce; adjointe administrative au service de
surveillance des communes, DT
M. Laurent Seydoux, licence universitaire;
directeur; Fondation des terrains industriels 
(FTI), Conseil stratégique promotion économique
(CSPE)

PREGNY-CHAMBÉSY
Mme Valérie Archetto, nurse, éducatrice de la 
petite enfance; adjointe de direction dans une
crèche; Commission cantonale de la petite enfance
(représentante ACG), Commission consultative
école d’éducateur du jeune enfant (représentante
ACG), conseil de fondation de Clair-Bois, conseil
de fondation Otto et Régine Heim
M. Daniel Berner, maturité scientifique, diplôme
universitaire de biologie et d’éducation physique;

enseignant; membre du conseil du téléréseau de
Pregny-Chambésy SA
M. Jean-Marc Mermoud, ingénieur ETS en génie
civil; directeur d’une entreprise de génie civil;
entreprise F. Simond SA - président du conseil
d’administration, Télé-Pregny-Chambésy SA - 
président du conseil d’administration, 022 Télé-
Genève SA, membre du conseil d’administration,
“Artemo” association regroupant les téléréseaux
genevois - président, “Gicord” Groupement 
intercommunal de compostage de la Rive droite -
président, Association des communes genevoises -
vice-président
M. Hubert Schneebeli, designer en communication
visuelle (BFA grafic design & packaging); directeur
de PME et professeur; administrateur Arcanne 
Design Sàrl, conseiller municipal de Pregny-
Chambésy, Fondation des Clefs de Saint-Pierre,
conseil de paroisse de Saint-Pierre, Cercle des 
Amitiés internationales - Rencontres du lundi

SATIGNY
Mme Sylvie Berthout van Berchem, biologiste
M. Claude Guinans, installateur électricien;
installateur électricien
M. Philippe Poget, ingénieur forestier EPFZ;
ingénieur forestier; président de la sous-
commission de la flore (Commission consultative
de la diversité biologique), Comité du Groupement
des ingénieurs forestiers de Genève (GIFORGE)
Mme Martine Roset, maîtrise viticole; viticultrice et
aménagiste

THÔNEX
M. Philippe Decrey, employé d’Etat
M. Claude Detruche, ingénieur ETS; assureur 
indépendant; Fondation pour le logement de la
commune de Thônex, Conseil intercommunal du
Centre sportif de Sous-Moulin
M. Guy Loutan, médecin; médecin indépendant
Mme Isabel Rochat, conseil d’administration des
Hôpitaux Universitaires de Genève

VERNIER
M. Thierry Apothéloz, éducateur spécialisé; maire
de Vernier, éducateur spécialisé; vice-président
FASE, Fondation pour l’animation, membre comité
GIAP, membre comité SIACG, membre conseil
Fondation PRO, membre conseil d’administration
Hospice général, membre comité de gestion CASS
Vernier (de jure), membre conseil d’administration
Fondation des Maisons Communales de Vernier
(de jure), membre conseil d’administration 
Fondation Vernier-Signal (de jure)
M. Jean-Luc Ardite, horloger
M. Thierry Cerutti, employé de commerce gestion;
fonctionnaire DI - gendarmerie; UPCP
M. Yves Magnin, avocat; avocat; Ligue nationale 
de basket, Association cantonale de basketball
amateur
M. Yvan Rochat, sciences politiques, certificat 
de formation continue/formateur d’adultes; res-
ponsable de projet/formateur d’adultes; conseil 
municipal de Vernier
M. Georges Zufferey, avocat, diplôme école hôte-
lière Lausanne; avocat; conseil d’administration de
la FTI, conseil d’administration des SIG, comité de
l’Association des communes genevoises, comité du
CIDEC, conseil de la Fondation Vernier-Signal,
conseil de la Fondation des Maisons Communales
de Vernier, Commission consultative pour la lutte
contre les nuisances dues au trafic aérien, Associa-
tion transfrontalière des communes riveraines de
l’Aéroport International de Genève, Comité de 
pilotage du projet d’agglomération franco-valdo-
genevois

VERSOIX
M. Claude Genequand, employé de commerce;
gérant de fortune indépendant; vice-président de la
Fondation pour l’installation à Versoix d’entrepri-
ses, d’artisanat et de commerces (FIVEAC)
M. Cédric Lambert, sociologue; collaborateur
scientifique; conseil de fondation de la crèche 
Fleurimage, Versoix
M. Patrick Malek-Asghar, avocat; avocat; Conseil
administratif de Versoix, Conseil de l’environne-
ment, Commission consultative des nuisances de
l’Aéroport International de Genève
M. Yves Richard, licence en mathématiques; chargé
de mission au département de l’instruction 
publique; Fondation “La Vespérale” - membre 
du conseil de fondation, Fondation officielle de 
la jeunesse (FOJ) - membre de la commission 
administrative

VEYRIER
M. Thomas Barth, licence en droit, Université de
Genève, brevet d’avocat genevois; avocat au 
barreau de Genève; Conseil municipal de Veyrier
M. Luc Malnati, architecte EPFL; architecte 
urbaniste, Fondation pour les terrains industriels de
Genève; membre du conseil de la Fondation 
communale du logement de Veyrier
M. Daniel Mermod, mécanicien de précision; chef
d’entreprise
M. Henri Schaerer, enseignant, inspecteur d’écoles;
retraité; Fondation communale pour le logement
de personnes âgées (Veyrier), juge assesseur 
pédagogue Tribunal de la Jeunesse, Conseil munici-
pal de Veyrier, expert pour les enquêtes fédérales
auprès de la jeunesse

Liens d’intérêts
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Le dépouillement d’une élection se divise en trois étapes :

• le tri, c’est-à-dire le contrôle et l’évaluation de la validité des bulletins ;
• la saisie informatique des bulletins ;
• le calcul des résultats .

La meilleure manière de comprendre les enjeux et le fonctionnement de cette opération par-
ticulière qu’est le dépouillement centralisé est de suivre le parcours type de l’un des 80'000 à
100'000 bulletins remplis par les citoyennes et citoyens genevois lors de chaque élection.

Du local de vote à Uni-Mail : le pré-dépouillement
La première phase du parcours d’un bulletin est le pré-dépouillement qui se déroule en de-
hors du dispositif du dépouillement centralisé d’Uni-Mail. L’ouverture des enveloppes et le
premier comptage des bulletins dans les locaux de vote ont lieu dans les 68 locaux de vote
des communes genevoises. Les bulletins sont triés et classés par liste en fonction de leur na-
ture : selon qu’ils sont compacts, modifiés, blancs, sans nom de liste, nuls ou douteux. Chaque
catégorie est ensuite comptée. Les résultats de ce pré-dépouillement sont consignés dans des
procès verbaux et communiqués par téléphone aux équipes à Uni-Mail.
Cette première étape donne de précieuses indications : les résultats obtenus à ce niveau 
permettent d’extrapoler les premières tendances et une répartition provisoire des sièges 
lors d’élections à la proportionnelle. Après un contrôle de leur cohérence, celles-ci sont
communiquées au public.

Le centre de tri
Les urnes sont ensuite acheminées par la gendarmerie à Uni-Mail. Un nouveau décompte
des bulletins est effectué, de même qu’une nouvelle évaluation de leur validité et un nouveau
tri. Le contrôle des urnes fait en quelque sorte office de centre de tri et permet d’organiser la
suite des opérations de dépouillement.

C’est à ce stade que les itinéraires des bulletins de vote diffèrent, en fonction de leur nature.

Trois possibilités existent :
• le vote est compact ou blanc : le bulletin n’est pas saisi individuellement. Il est 

simplement recompté. Le nombre total de compacts et de blancs sera ensuite entré 
dans le système de calcul informatique.

• le bulletin n’a pas été rempli correctement, il est nul ou douteux : il est numéroté et 
transmis directement au service chargé du contrôle et de la vérification, où il sera 
traité en collaboration avec les contrôleurs désignés par les partis politiques, qui se 
réunissent en conclave régulièrement tout au long de la journée. Une fois le cas 
tranché, il est entré dans la base de données des résultats. Le service du contrôle 

effectue par ailleurs la saisie de ce que l’on appelle les renseignements généraux,
c’est-à-dire le nombre de bulletins compacts de chaque parti, de bulletins blancs,
ainsi que le nombre total de bulletins à saisir. Autant de données qui seront utilisées 
pour évaluer la cohérence des résultats finaux.

• un bulletin sans nom de liste ou modifié a été glissé dans l’enveloppe de vote :
il est vérifié, numéroté à la machine et envoyé dans l’une des cinq salles de 
dépouillement pour être saisi.

La saisie des bulletins : un travail de précision !
La phase la plus longue du dépouillement débute ensuite. C’est elle qui mobilise également
le plus grand nombre de juré-e-s électoraux.
Organisés en groupes de deux, les juré-e-s procèdent, local par local, à la saisie informatique
des quelque 40'000 à 50'000 bulletins concernés.
Le nombre de bulletins modifiés est en effet en constante progression depuis une trentaine

Parcours d’un bulletin de vote
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d’années, atteignant aujourd’hui les 50% et augmentant d’autant le volume de travail.
Le bulletin de vote devient alors une série de données dans un système informatique.

Deux dépouillements successifs
Par mesure de sécurité, on procède à deux dépouillements (D1, D2). Les bulletins sont donc
saisis à deux reprises et par deux équipes de juré-e-s différentes, qui ne se connaissent pas,
afin de réduire les erreurs et d’empêcher les fraudes éventuelles.
Lorsque les deux dépouillements produisent un résultat différent pour le même bulletin, le
cas est traité par un service spécialisé, entièrement dévolu à cette activité. Les bulletins sont
examinés physiquement et comparés avec les deux images des dépouillements. Les juré-e-s
tranchent sur un dépouillement final. Toutefois,
lorsqu’un doute subsiste et que l’interprétation
s’avère trop délicate, ils sont transmis au service
de contrôle et de vérification, qui statuera avec
les contrôleurs des partis.

La plaque tournante
Toutes ces données entrées dans les machines
font ensuite l’objet de calculs et aboutissent 
progressivement aux résultats de l’élection.
D’abord partiels et provisoires puis définitifs,
ils sont transmis, pour l’avant-dernière étape du
processus, au centre de validation.
C’est à ce stade que les résultats arrivent, que leur
cohérence est vérifiée, qu’ils sont validés et que le
feu vert est donné pour leur diffusion et publica-
tion. Il ne s’agit toutefois pas ici de vérifier que
les données sont correctes, mais bien qu’elles sont
cohérentes (par comparaison avec toute une série
de paramètres, tels que les résultats d’élections
précédentes, la participation, le nombre des 
divers types de bulletins, les habitudes de vote par
commune ou local de vote, etc.).
La cellule de contrôle de cohérence statue une
dernière fois sur la concordance des résultats 
définitifs avec les décomptes des locaux de vote
et le dépouillement centralisé lui-même. Il s’agit
d’un dernier contrôle de qualité et de plausibilité
du dépouillement effectué par des spécialistes des
droits politiques.

La diffusion des résultats
Tendances, répartition provisoire, résultats 
partiels, provisoires puis définitifs, au fur et 
à mesure qu’ils tombent, les résultats sont 
immédiatement communiqués. Cette information 

instantanée alimente les services politiques, les médias, les candidates et candidats, les partis
politiques et le public présent dans le hall d’Uni-Mail. Tous les canaux de transmission sont
utilisés : affichage papier, grands écrans et bornes internet à Uni-Mail, points presse à
l’attention des journalistes, loge d’information dans le hall d’Uni-Mail, lignes téléphoniques
et envois de SMS.
Précisons encore que les résultats du scrutin n’acquièrent leur caractère officiel et définitif
que dans les jours qui suivent l’élection, par la publication d’un arrêté du Conseil d’Etat dans
la Feuille d’Avis officielle de la République et canton de Genève.
Les bulletins de vote sont conservés cinquante jours dès la validation de l’élection, puis 
ils sont détruits, à l’exception toutefois des bulletins relatifs à l’élection des onze députés 
genevois au Conseil national qui sont transmis à l’Office fédéral de la statistique.

P
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